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l'instruction du personnel administratif, on peut aisöment conclure de l'experience
faite, qu'avec des examens plus severes l'argent qu'on döpense pour cetle instruction

serait largement compense, en capital et intöröts, tandis qu'une economie sur
ce poinl entraine des sacrifices horsjde proportion avec la somme epargnöe.

Nous terminons en vous proposant
« d'aecorder votre approbation aux comptes des mises sur pied de 1870
« ei 1871. »

ENCORE SUR LE COMMISSARIAT DES GUERRES.

Bains de Wissembourg, le 24 aoüt 1872.

Tit. redaction de la Revue mililaire suisse, ä Lausanne.
Monsieur le rödacteur!

Je viens de recevoir le n° 15 de votre Revue, qui contient la fin de l'article
que je vous ai remis dans le temps, et que vous avez eu l'obligeance de publier.
Voudriez-vous bien m'ouvrir encore une fois vos colonnes, pour quelques remarques

que je dois faire, afin d'eviter tout malentendu que pourraient susciter les
annotations et observations que vous avez jointes ä ma publication? Je crois pouvoir

preciser, sans etre trop long, mon point de vue, en apportant quelques
nouveaux faits ä l'appui. Je liens de plus, tout particulierement, que des prineipes
que M. Vigo-Roussillon a exprimös dans son ouvrage, on ne tire point d'aulres
conclusions que celles qu'il a bien voulu y voir lui-meme, et si dans mon
compte-rendu je n'ai pas traduit assez clairement sa pensee, malgrö mon dösir,
j'espöre trouver dans vos lecteurs des juges indulgents.

Le premier point qui a donne lieu ä une annotation de votre part, concerne la

position reeiproque du gönöral en chef, du major-general et de l'intendant en
chef. La portee que vous avez bien voulu donner ä ce passage, me parait exagöröe.
Ni le texte ni le fond de la phrase ne me semblent justifier votre appreciation.
Nulle part en effet, si vous voulez consulter les mots mömes qui sont employes,
il ne s'agit de ministres Consultants (») et il ressort tout au contraire, qu'on nedoit
envisager le major-general el l'intendant en chef qu'en qualite de ministres exe-
cutant les ordres du general d'une part, et renseignant d'autre part le general sur
toul ce qu'il ne peut voir lui-möme. Je pense bien qu'un general commandant ne
peut se dispenser de leurs Services ni dans l'un, ni dans l'aulre ordre de choses,
car qui veut bien ordonner doit ötre avant tout bien renseignö.

La derniere phrase de l'annotation 1 de la page 382, tire des consöquences de

mon lexte, qui ne peuvent en decouler; qu'il me soit permis de remarquer en
outre que l'honorable annolateur, me semble avoir confondu les attributions du
commandement avec celles de rötat-major(*). Elles ne sont pourtant pas absolument
les mömes, car dans ce dernier cas, 1'ötat-major se meltrait tout simplement ä la

place du commandement, ce qui ne peut avoir lieu, comme vous venez nous le
dire trös judicieusement un peu plus haut vous möme.

(*) En regard de cette affirmation nous nous bornerons ä rappeler le texte möme
de l'article de M. le capitaine Hegg, tel qu'il se trouve dans notre n° 15, page 378.
Ce texte porte « Pour le debarrasser (le general en chef) des details d'execution, il
est entoure d'etats-majors nombreux, ä la töte desquels sont, pour ainsi dire comme
ses deux ministres, le major-geniral et l'intendant en chef. » Ce n'est donc pas
nous qui avons invente le titre de ministres, et des ministres ne peuvent ötre que
Consultants, non de simples executants. — Red.

(*) Ne serait-ce pas M. Ie capitaine Hegg qui fait la confusion dont il se plaint?
L'ötat-major peut difförer du commandement au point de vue de la hiörarchie, mais
il ne peut ötre que le commandement lui-möme ou l'organe premier du commandement

au point de vue du travail ä effectuer. — Red.
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L'annotalion 2 de la möme page esl sans fondement, puisque ni M. Vigo-

Roussillon ni moi ne demandent une quasi-independance pour l'intendant en chef,
qui aurait pour eflel de le poser comme Togal du gönöral, et de compromettre
ainsi l'unitö du commandement. La rödaction n'aurait-elle pas lä, aussi, confondu
le major-göneral avec le gönerai en chef(4)? La verite est que la position röci-
proque de ces officiers est tres claire et suffisammenl bien döfinie. C'est le gönöral
representanl l'unitö dominante qui exerce la Strategie, la haute administration de
rarmee, la grande tactique, les jours de bataille C'est sous ses ordres directs et
indirects que le major-general dirige la Strategie, les grands mouvements et les

Operations, el que l'intendant en chef s'occupe de la direction de lous les Services
administratifs de l'armöe, qui du reste ne se bornent pas seulement ä la question
des subsistances comme on parait le croire.

Je reconnais, il est vrai, qu'on a voulu, en France surtout, entraine par la
reaction qui a suivi les guerres de l'empire, faire des intendants militaires les
contröleurs de leurs göneraux commandanls Ce ne sont pas seulement les chambres
legislatives dont les efforts ont öle dirigös dans ce sens, mais aussi les differents
ministres de la guerre, qui tenant ä faire boucler leur budget, s'efforcaient de
faire valoir ces tendances.

Je crois devoir dire expressement que je ne partage nullement cette maniere de
voir; je la crois erronee, et des plus dösaslreuse dans ses suites. Selon toutes les

apparences, teile est aussi l'opinion de M. Vigo-Roussillon En effet, l'expörience
a prouve qu'elle a conduit entr'autres ä enraciner des prejuges contre, l'intendance

militaire, dont eile a corrompu le vrai caraclere. II en est rösullö que l'on
a maintenant grand'peine ä combatlre toutes les idöes fausses qui ont cours ä

l'ögard du röle de l'intendance militaire, röle qui n'est pas, sous ce titre, lemöme
dans tous les ötais, ce qui augmente encore la confusion.

Qu'il me soit permis de faire remarquer, par exemple, que l'intendance en
France et l'intendance en Prusse n'ont pas du lout les mömes attributions. En
France, l'intendance est un vrai elat-major, faisanl parlie de l'etal-major gönöral:
en Prusse c'est une specialile chargee du commissariai des vivres et de la compta-
bililö; lä, les autres Services administratifs sont dirigös par un fonctionnement en
dehors de l'intendance. En revanche, la direction superieure de tous ces Services
administratifs de l'armöe prussienne est placöe dans les mains du quarlier-maitre
general. Ce sonl des officiers de l'etat-major gönöral pröparös expressement ä ce
genre de fonctions, qui sont chargös de veiller ä la bonne exöcution de tous les
Services administratifs (Generalquartiermeister, Oberquartiermeister, ete). Ces
officiers figurent, dans les « ordres de bataille » immödiatement apres les chefs

d'ötat-major.
Veuillez excuser cette courte digression, que je ne crois pas sans utilitö et per-

mettez-moi encore quelques mots ä propos de vos observations finales. Vous

croyez voir dans la publication de M. Vigo-Roussillon un plaidoyer plus ou moins
habile contre des reproches injustes qui, ä la suite de la guerre 1870-1871, ont
ete adressös ä l'intendance francaise. Vous avez sans doute, en porlant ce
jugement, perdu de vue que lorsque les conförences qui fonl le fond de son travail
ont ötö faites au ministere de la guerre en mars 1869, personne ne songeait alors
ä criliquer ou attaquer l'intendance. Seuls la pröface et l'öpilogue ont ötö öcrits
en 1871, aprös la guerre, dans le bul de constater que toules les provisions et

(*) Nous n'avons pas fait davantage cette confusion, sans cela nous n'aurions pas
parlö d'une guasi-indöpendance reclamee pour le commissaire en chef, mais d'une
complete independance. En revanche il parait que nous avons negligö de dire, pour
ötre bien compris de M le capitaine Hegg, que le commissaire des guerres en chef
devait, selon nous, ötre subordonnö non-seulement au commandant en chef mais
au major-general et ä l'adjudant-general, avec la möme hiörarchie correspondante
dans les divisions, brigades et unitös tactiques. — Red.
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prödictions de M. Vigo-Roussillon, faites en mars 1869, onl trouvö par les dösas-

tres de l'armöe francaise, survenus 18 mois plus tard, pleine et entiöre justifica-
tion.

Ce ne sont du reste pas des röformes que M. Vigo propose, il demande au
contraire tout simplement l'exöcution des lois el reglements administratifs encore
aujourd'hui en vigueur el qui sont tombös dans l'oubli.

Personne ne songe aujourd'hui, au siecle des telegraphes et des chemins de

fer, ä revenir aux temps des imitateurs incapables de Turenne, qui n'operaient
qu'ä portee de leurs magasins.

Sans donc vouloir se rösigner le moins du monde ä ne faire que des opörations
fourragöres, il est pourtant de premiere imponance de toujours se souvenir en

campagne, que pour combattre il faut vivre avant tout.
Or l'histoire de tous les temps est lä pour prouver, qu'un'gönöral enchef

esl trop souvent porte ä oublier cet axiome. La supposition que vous prötez ä M.
Vigo ä l'ögard de ce faible de Messieurs les gönöraux est donc parfaitement fondöe,
et il serait facile de dömontrer, l'histoire en main, qu'il y a eu toujours beaucoup
plus de generaux qui ont negligö de s'oecuper en temps utile des besoins de leurs

troupes, que de ceux qui ont etö prövoyants sous ce rapport. En plaganl en

consequence, aupres du chef militaire un homme compötent et en mesure de le

renseigner journellement soit des besoins de son armöe, soit des ressources pour les

combler, on ne fait donc pas autre chose que de profiter des enseignements du

passe.
Notre commissariat suisse, sans ötre tout ä fait la möme institution, a beaucoup

plus de rapport avec l'intendance frangaise qu'avec la prussienne. Toutefois, je
dois dire, que quoique faisant partie de ce corps depuis 1864, je ne lui ai jamais
pu reconnaitre aucune Organisation dans le genre de celle ä laquelle vous faites
allusion. Le reglement de 1845 premiere partie contient sans doule des prescriptions

organisaloires excellentes, mais il partage le sort du reglement de campagne
de 1832 et de la loi du 16 ventöse an III en France, c'est-ä-dire d'ötre mis
eompletement de cötö, tout en n'ötant pas remplace par quelque chose de mieux.

Et dans le regime acluel, y a-l-il l'unile desirable? j'en doute, et un seul
exemple pour beaucoup va le dömontrer. Voit-on en Suisse les commissaires des

guerres rendre compte de leur administration ä leur commandant, si ce n'est que
pour la forme? Le commissaire en chef rend-il ses comptes au gönerai qui doit
avoir cependant la haute administration de son armöe? non I II lui fait tout au
plus un rapport circonslancie. Au chef d'etat-major il demande les visas necessaires

pour regulariser quelques-unes de ses pieces ä l'appui. Les comples boucles ne
sont prösentös qu'ä l'autorite politique, devant laquelle il est responsable de son
administration, au lieu qu'ils devraient ölre couverls par la signature du gönöral.
II est donc en effet l'ögal du gönöral puisque il adresse ses rapports ä la möme
autorite, et nous avons donc de fait cette quasi-independance tant redoutee (*).

II me reste ä faire une derniere remarque concernant les auteurs du projet de
reforme de l'administration militaire en Suisse, qui n'avaient point l'intention de
s'oecuper de la seule queslion de l'organisation du commissariat des vivres, comme
on parait l'admettre. Vous donnez ä entendre que ces Messieurs ont ete endoc-
trinös par M. Vigo-Roussillon et que leur oeuvre s'en est ressentie considerablement.
Permeltez-moi de vous renseigner qu'il etait tout simplement impossible que la
chose se passät ainsi, et par une raison fort simple. C'est que l'ouvrage en question
de M. Vigo n'a ötö publie que vers la fin de 1871 et n'est parvenu en Suisse

(') On nous pardonnera de ne pas entreprendre de discussion sur cette singuliöre
thöorie. — Red.
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qu'au mois de döcembre. Or le projet de röforme a vu le jour au mois d'aoüt de
la mömeannee (*).

Les conclusions que vousj avez donc voulu tirer de l'idenditö de fond de ces
deux publications, perdent ainsi leur valeur, puisque chaque travail a ölö fait
söparöment, ä l'insu l'un de l'autre.

Veuillez donc excnser, si j'ai cru devoir entrer en matiere sur ces differents
points, c'est que leur objet, tres-controverse d'ailleurs, est assez serieux pour
möriter toute notre attention.

Agröez, Monsieur le redacteur, l'expression de ma haute consideration.
E. Hegg, capitaine fedöral.

(') Nous n'ignorions pas ces dates, que nous avons aussi enregiströes. Mais M. H.
parait oublier que les idöes dont M. Vigo-Roussillon s'est fait l'organe ont cours
depuis fort longtemps en France et qu'elles n'ont pas eu besoin de la brochure
en question pour influencer les projets de röformes de notre commissariat; on voit
en outre, par une autre assertion hasardöe de M. H., qu'il ignore que ces idöes sont
aussi, et depuis longtemps, vivement combattues en France möme. — Red.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Les Aarauer Nachrichten, la Patrie de Genöve el beaucoup d'autres journaux
reclament le rötablissement de l'öcole d'applicalion suspendue depuis 1867. Elle
avait lieu ä la fin de l'öcole centrale et permettait aux officiers d'ötat-major
d'appliquer en quelque mesure leur instruction iheorique. L'ecole d'application a ötö

suspendue momentanement pendant la periode de transilion rösullant de la
transformation des armes ä feu. Maintenant que cette derniere est achevöe, il n'y a

plus de motif pour ne pas rötablir l'institution.
Nous nous rangeons eompletement ä l'opinion des journaux sus-indiques.

L'ancienne ecole centrale ötait une excellente Institution. la preparation naturelle
des grands rassemblements de troupes. II serait lemps qu'on la reorganisät, et
qu'on n'y appeläl pas toujours le möme chef et les mömes officiers comme instruc-
teurs. ^^__________

chez
TANERA, öditeur k Paris; GEORG, editeur ä Genöve et Bäle; PACHE, imprimeur

k Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de l'ötranger:

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE
DE LA

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
EN 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME PREMIER

Un volume grand in-8°, avec 3 cartes.
Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) va jusqu'aux Operations devant Metz.

II contient entr'autres un expose detaille des organisations militaires francaise et
prussienne, des renseignements nouveaux sur les batailles de Wissembourg, de
Wcerth et de Forbach, ainsi que des appröciations critiques imparliales sur la
premiöre periode de la guerre.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, _.
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